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Compte rendu de l’Assemblée Générale de clôture 
de la Ligue de Bourgogne de tir à l’arc 

du 13 novembre 2016 à DIJON 
 
 
Présence des personnes suivantes : 
 
Mesdames et Messieurs les présidents, des comités départementaux de Saône et 
Loire, de la Nièvre, de la Côte d’Or et de l’Yonne et des clubs. 
Les membres du Comité Directeur de la Ligue de Bourgogne de Tir à l’Arc. 
 
Etaient présents les représentants des clubs de : 
 
LE CREUSOT, MONTCEAU LES MINES, CHALON SUR SAONE, CLUNY, MACON, 
CHAGNY,LA CHAPELLE THECLE, COSNE SUR LOIRE, NEVERS, BRIENON SUR 
ARMENCON, CADETS D’AUXERRE, MONETEAU, SAINT MARTIN DU TERTRE, 
SENS,JOIGNY, AUXONNE, CHENOVE, CHEVIGNY SAINT SAUVEUR, 
MARSANNAY LA COTE, MEURSAULT, SAINT APOLLINAIRE, SEMUR EN 
AUXOIS ,IS sur TILLE, VENAREY LES LAUMES. 
 
 
Etaient excusés : les représentants des clubs de :  
EPINAC, ETRIGNY, LOUHANS, BEAUNE, CHATILLON SUR SEINE, DIJON. 
 
Etaient absents, les représentants des clubs de : 
AUTUN, BOURBON LANCY, GUEUGNON, PARAY LE MONIAL, SAINT MARTIN 
D’HEUILLE, LA CHARITE SUR LOIRE, BELLENEUVE, FLEURY, AUXERRE, 
VILLENEUVE SUR YONNE, POURRAIN, SAINT FARGEAU, TONNERRE. 
 
Etaient excusés, les membres suivants du Comité directeur de la Ligue : 
Gérard CHAMPION, Hubert MERLE, François DEGRANGE, Catherine PELLEN. 
 
Absent: Adrien BERRY 
 
 

 
Le quorum étant atteint par 112 voix sur 160 possibles (24 clubs), Mr Christian 
LAFOREST, Président en exercice, ouvre la séance à 10 h 00 
 
Une minute de silence est respectée en mémoire des victimes des  événements du 
13 novembre 2015. 
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Il remercie M. PAPET Président du CROS de Bourgogne de sa présence ainsi que 
tous les représentants des clubs à cette Assemblée Générale, et excuse  

Monsieur BERLEMONT, Directeur de la DRDJSCS, retenues par d’autres 
obligations  

 
L’assemblée générale valide le compte rendu de l’assemblée générale de 2016 
afférent à l’année 2015 à l’unanimité 
 
Il accueille les nouveaux présidents des clubs de JOIGNY , AUXERRE 1 ERE et 
MONETEAU. 
 
     
Rapport moral du président : 
Mr Christian LAFOREST présente son rapport moral retraçant les activités de 
l’année 2016, les résultats des bourguignons aux différents championnats nationaux 
et internationaux. 
Cette assemblée sera la dernière sous l’appellation de LIGUE DE BOURGOGNE, la 
prochaine sera placée sous l’égide du COMITE REGIONAL DE BOURGOGNE 
FRANCHE COMTE. 
 
Voir document joint. 
 
Bilan financier : 
Voir documents joints. 
Mr JL MITAUT commente le compte de résultat de l’année qui se solde par un 
résultat POSITIF de 487,17 €. 
Le bilan fait désormais apparaître les amortissements, avec un solde du compte 
associatif de 59828,80 €. 
 
M.Richard TALOUR et Mme Valérie GRUT-HACHET vérificateurs aux écritures, 
présentent leur rapport et certifient de la bonne tenue des comptes par Mr MITAUT. 
 

Quitus est donné au trésorier à l’unanimité des votants 112 voix sur 112. 
 
 
Bilan de la commission sportive : 
Voir documents joints et sur le site internet de la ligue 
 
- Compte rendu par Patrice FRANCOIS 
Point sur la pratique en compétition (situation de la saison par rapport aux saisons 
antérieures) et sur le niveau des tireurs. 
 
 
Bilan de la commission jeunes : 
Voir document joint. 
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- Intervention de Lionel JUNGJUNGER 
Point sur les clubs ETAF, clubs formateurs et les clubs désirant intégrer la filière. 
Les jeunes se sont déplacés sur 3 compétitions, le tournois salle à Chalon en 
Champagne, le TNJ de Lyon et celui de Vagney. 
 
6 stages ont été organisés qui ont rassemblé environ 60 jeunes. 
6 podiums au championnat de France FITA JEUNES. 
 
 
Bilan de la commission parcours : 
 
Bilan de la saison par Evelyne GAUBEY. 
 
4 médaillés au championnat de France nature et 3 au championnat de France 3 D. 
 
 
Bilan de la commission formation : 
Voir document joint et disponibles sur le site internet de la ligue. 
Bilan des entraineurs actifs et en formation. 
 
 
Bilan de la commission arbitrage : 
 
- Intervention de Philippe CRENN 
Point sur le nombre d’arbitres en activité et sur les candidats. 
La ligue compte encore des clubs sans arbitre. 
46 arbitres ont effectué 234 journées de bénévolat. 
8 candidats ont passé l’examen d’avril et 10 sont prévus en novembre 2016. 
 
 
Bilan de la commission label : 
 
- Intervention de Gérard GATEAU 
Etat des lieux sur les clubs labellisés et rappel du processus et de la marche à suivre 
pour soumettre le dossier. 
 
 
 
 
 
 
Motion de changement de nom de la ligue de Bourgogne. 
 
La motion suivante est présentée au vote des représentants des clubs présents : 
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-La Ligue de Bourgogne de tir à l’arc, par absorption de la Ligue de Franche-Comté 
de tir à l’arc, devient « Le Comité Régional de Bourgogne-Franche-Comté de tir à 
l’arc ». 
 
Cette motion est adoptée par 112 voix pour, zéro contre, zéro abstention.  
 
Informations générales par le Président de Ligue 
- Remise des Arrow Head de la FFTA, des récompenses aux clubs ayant licencié de 
nouvelles féminines. 
Brienon 7, Montceau 3, Auxonne 2,Tonnerre 2, Bourbon Lancy 2 
 
25 clubs ont eu au moins 1 nouvelle licenciée féminine. 
 
 
Aucune question diverse. 
 
Fin des allocutions. 
 
Clôture de l’Assemblée Générale ordinaire à 12h 40. 
 
Le secrétaire,       Le Président, 
 
G GATEAU       C  LAFOREST 

 
         
 


